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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 5404

Texte de la question

Malgré une espérance de vie importante, la France connaît des faiblesses évidentes dans sa situation sanitaire.
Ainsi, le nombre de décès prématurés évitables (avant 65 ans) est élevé par rapport à nos voisins européens,
en lien notamment avec les niveaux de consommation de tabac et d'alcool dans la population générale. Cette
mortalité prématurée diminue l'espérance de vie globale et repose la question de l'insuffisance de prévention
primaire dans notre pays. En effet, depuis la seconde Guerre mondiale, le soin est considéré comme le pilier
quasi exclusif de notre système de santé. Or il apparaît que les démarches de prévention - représentant
seulement 7 % de nos dépenses de santé - pourraient jouer un rôle fondamental pour améliorer nos indicateurs
de santé, à côté des démarches classiques de soin. C'est pourquoi M. Georges Ginesta demande à Mme la
ministre des affaires sociales et de la santé de lui indiquer les mesures qu'elle entend prendre afin de renforcer
la prévention sanitaire dans notre pays.

Texte de la réponse

Les données scientifiques concernant les décès prématurés avant 65 ans montrent une part importante de
décès évitables, notamment ceux liés au tabagisme, à certaines maladies cardio-vasculaires. C'est pourquoi des
actions de prévention doivent être mises en place. S'agissant des actions de prévention sanitaire et de
promotion de la santé, une stratégie nationale de santé sera définie en 2013, avec pour vocation de structurer et
piloter l'ensemble de ces actions menées et financées sur le territoire. Elle définira les grandes priorités de santé
publique, les moyens d'actions et les résultats attendus. Dans le cadre de ses missions, la direction générale de
la santé a mis l'accent sur le renforcement de la prévention et de la promotion de la santé. Ce travail s'appuie
sur les nombreuses analyses convergentes consacrées à la politique de prévention au cours des années
écoulées, en dernier lieu par la mission d'évaluation et de contrôle des lois de financement de la sécurité sociale
(MECSS) dans son rapport de février 2012. Un des objectifs sera de favoriser les interventions au plus près des
lieux de vie de la population. C'est en effet au niveau local (commune, école, lieu de l'activité professionnelle,
lieu d'insertion...) que l'on peut obtenir la connaissance la plus fine des besoins et que l'on peut développer des
actions et des outils innovants adaptés aux caractéristiques de chaque groupe de la population et efficaces pour
réduire les inégalités de santé. En particulier, l'école, dans l'accomplissement de sa mission éducative, mais
aussi comme milieu de vie le plus important après la famille, exerce une grande influence sur le développement
des aptitudes des enfants et des jeunes. Le rôle des structures et des réseaux de santé de proximité devra
également être développé.
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